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construction et ameublement de maisons d'é

cole (1) . (Monit . du 1er juin 1859.)

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un second crédit extraordinaire d'un

million de francs (fr. 1,000,000) est ouvert au

département de l'intérieur , pour aider les com

munes à subvenir aux frais de construction et

d'ameublement de maisons d'école.

Art. 2. Ce crédit sera couvert au moyen des

ressources ordinaires des exercices 1859 et sui

vants.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

227 .

Contre -signé par le ministre de l'intérieur ,

M. CH. ROGIER.

- 31 MAI 1859. Loi ouvrant un crédit

supplémentaire de 200,000 francs pour l'achè

vement du monument érigé en commémoration

du congrès national (2) . (Monit . du 1er juin

1859.)

-

Léopold , ele . Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un erédit supplémentaire de deux

cent mille francs ( fr . 200,000) est mis à la dispo

sition du département de l'intérieur , pour les tra

vaux d'achèvement du monument érigé en com

mémoration du congrès national.

Art. 2. Ce crédit sera rattaché au budget du

département de l'intérieur pour l'exercice 1859 ,

et formera l'art . 128bis de ce budget. Il sera couvert

au moyen des ressources ordinaires dudit exer

cice.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M. CH. ROGier.

-

228.-31 MAI 1859. - Loi qui transfère au budget

des dotations de 1859 un crédit de 250,000 fr.

-

(1) Présentation à la chambre des représentants le
24 mars 1859. Exposé des motifs (Annales, p. 859

860). Rapport le 10 mai, p . 1168.- Discussion et

adoption le 13 mai.

Discussion etRapport au sénat le 17 mai 1859.

adoption le19 mai .

(3) Présentation à la chambre des représentants le

7 avril 1859. Exposé des motifs (Annales, p . 922).

- Rapport le 11 mai , p. 1169.
-

Discussion et adop
―

ouvert au budget de l'exercice 1853 (3) . (Monit.

du 5 juillet 1859. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le crédit ouvert par la loi du

14 juin 1853 (Moniteur du 15) , au budget des

dotations de l'exercice 1853 , est transféré au même

budget de l'exercice 1859 , sous l'art . 3 bis et sous

la rubrique :

« Frais de premier ameublement de l'habita

tion de S. A. R. le duc de Brabant. »

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soil revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN.

229. fer JUIN 1859.
Arrêté royal portant

extension
des heures de navigation

sur les ca

naux de Liége à Maestricht
, de Maestricht

à

Bois-le-Duc et de la Campine
. (Moniteur

du

5 juin 1859.)

1

Léopold, etc. Vu les règlements régissant la

police et la navigation sur les canaux de Liége à

Maestricht, de Maestricht à Bois-le- Duc et de la

Campine ;

Sur la proposition de notre ministre des tra

vaux publics et notre ministre des finances en

tendu ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. fer . Par dérogation aux dispositions des

règlements précités , la navigation , sur toute

l'étendue, en Belgique, des canaux de Liége à

Maestricht , de Maestricht à Bois- le-Duc et de la

Campine, sera permise à partir d'une heure avant

le lever jusqu'à une heure après le coucher du

soleil.

Art . 2. Tout bateau naviguant pendant l'obscu

rité devra porter à son mât une lanterne allumée.

Indépendamment de cet éclairage, les conducteurs

de ces bateaux devront être munis de falots , qu'ils

allumeront en cas de besoin .

-

Art. 3. Les infractions aux dispositions de

l'article précédent seront constatées et punies de la

même manière que les contraventions aux prescrip

tions des règlements de police et de navigation en

tion le 12 mai .

Rapport au sénat le 17 mai 1859 . Discussion le

19 et adoption le 20 mai.

(3) Présentation à la chambre des représentants le

26février 1859.- Exposé des motifs (Annales , p . 689) .
Rapport le 11 mai, p . 1175. Discussion et

adoption le 13 mai .

Rapport au sénat le 20 mai 1859. Discussion le

24 et adoption le 25 mai.


